
Résolution présentée par la délégation de la République Démocratique du Congo  
 
Thème Conflit et Sécurité Internationale 
 
Concerne Commission de Surveillance et de Responsabilisation des Acteurs Armés (CSRAA)  
 
L’Assemblée Générale, 
 
Scandalisée par le déni de certains pays de leur implication dans des milices armées présentes dans 

d'autres nations que les leurs, 
 
Constatant que ce déni leur laisse une emprise territoriale, politique et économique sur certains 

pays notamment en voie de développement, 
 
Avide d'une justice transparente et impartiale dans tous les pays, 
 
Voulant  libérer les populations des règnes de terreurs imposés par les groupes armés aux 

populations locales, comme pour les populations au Nord Kivu, sous la menace 
d’attaques du M23 soutenu par le gouvernement rwandais, 

 
Choquée qu'un tel pouvoir soit utilisé pour infliger de tels maux, comme observé lors du massacre 

de Moura au Mali où 500 civils sont morts tués par l’armée Malienne et par le groupe 
Wagner, ramification de l’armée Russe, ou lors du massacre de la place de Nissour, 
commis par la milice Blackwater, payée par les États-Unis où une quantité estimable 
de personnes sont mortes,  

 
Réalisant que des mesures peuvent être prises, sanctionnant tous les pays responsables de 

telles iniquités, afin d’éviter des morts, des déplacements, des freins au 
développement, 

 
Décide  de créer une Commission de Surveillance et de Responsabilisation des Acteurs Armés 

(CSRAA) sous l’égide de l’ONU, visant les milices et les entrepreneurs militaires privés 
dans les zones de conflit, dénonçant publiquement les responsables du contrôle et des 
financements de tels groupes ; 

 
 - que cette commission soit chargée d'examiner les actions de groupes armés et de 

déterminer les crimes contre l'humanité commis ; 
 
 - qu’elle dénoncera non seulement les acteurs directs des violations du droit humain mais 

aussi les acteurs finançant les groupes armés, les reliant directement aux crimes 
commis ; 

 
 - de faire appel à la Cour Pénale Internationale, au Conseil de Sécurité, mais aussi aux 

États pour rendre justice, et si le Conseil de Sécurité ne peut pas agir à cause du droit 
de veto de ses cinq membres permanents, alors la commission demandera aux États 
directement pour faire pression de manière bilatérale afin de cesser cet appui. 

 
 
Le texte français fait foi 


